
» }(re des Députés, on nons dit : Il 
j> vous faut voter pour Jnles Méline, 
» c'est un vrai républicain, il fera bien 
il vos affaires. Et nous votons comme 
« un seul homme pour Jules Méline. 
» Plus tard, la crise commence à se 
i> faire sentir. On nous dit : c'est le 
» ministère qui ne vaut rien. Le 13 
» Décembre arrive, on nous promet la 
» prospérité ; toujours aussi mal ! la 
j> crise continue.On nous diminue alors 
T> ,1e .'» pour 100 ; quelque temps après, 
» encore de 5 pour 100. A nos récla-
» mations on répond : nous n'avons 
• pas encore la bonne République, le 
» Maréchal paralyse la contiance. Il 
« tombe, on nous commande d'illumi-
» ner, nous illuminons. On fait ici des 
» élections municipales : nous votons 
» pour la liste qui nous est donnée. 
» Enfin, maintenant, nous avons des 
» Chambres républicaines, un ministère 
» républicain, un président républi-
» cain, et c'est alors qu'on nous appli-
» que encore une nouvelle réduction 
» de 10 pour 100, autrement dit, la 
» DÎME dont on nous avait tant raena-
» ces, si nous avions le malheur de 
» voter pour des réactionnaires. 

« Voilà, Monsieur le préfet, où nous 
» en sommes arrivés pour le moment 
» Dites-moi, maintenant, quel gouver-
» nement nous devons attendre pour 
» que les affaùes marchent bien ? » 

Il faut croire que la question embar
rassait le haut fonctionnaire, car il n'y 
a pas — répondu, et a disparu dans la 
soirée. 

Un de nos plus jeunes diplomates 
envoie sa démission au quai d'Orsay. 
Un ami lui exprime son étonnement de 
cette détermination. 

« — Mon Dieu, dit l'autre, à l'heure 
présente, j'aime mieux suivre ie FLO 
que le courant. » 

Mlle Bénédite,israëlite,avant d'épou
ser, lundi dernier, le prince Galitzin, 
«'était convertie au catholicisme et 
avait reçu le baptême. 

Extrême agitation aujourd'hui dans 
le monde financier. 

On affirmait que M. Morean, syndic 
des agents de change avait déclaré 
tenir officiellement du ministre des fi
nances, l'assurance qu'il n'existait , 
quant à présent, aucun projet de con
version. On ajoutait même que cette 
nouvelle était affichée dans le salon de 
la Chambre syndicale. 

La liquidation se présente comnn' 
devant être des plus laborieuses. Il y 
aura, croit-on, plusieurs exécutions. 
Quelques mauvais payeurs auraient 
delà déserté la place. Comment en se
rait-il autrement ? 

Les cours sont réellement insensé-. 
car ce qui s'expliquerait sur des opéra
tions à terme ne saurait être admis 
sur le marché du comptant. En effet, 
le "> 0 0 a fait au plus bas 108.1»:; sili
ce dernier marché, où le i 1 2 0/0 vaut 
110.150. C'est une anomalie incompré
hensible. 

Avec la iin du mois, constatons une 
reprise de 3'à millions au portefeuille 
commercial de la Banque de France 
(bilan hebdomadaire). 

Grande fermeté sur l'ensemble des 
valeurs de crédit. 

Les fonds étrangers font preuve de 
la meilleure tenue. Il lie saurait en 
être autrement, puisqu'il s'agit de sa
tisfaire aux besoins d'argent de la 
Russie, de l'Autriche-lion g rie. de la 
Turquie, de l'Egypte, de l'Italie qui 
voudrait unifier sa dette... 

p. S.—Après les scandales des sphè
res politiques, les scandales de la rue, 
ce qui était inévitable. On peut voir 
aujourd'hui s'étalant à toute- lea vitri
nes des petits libraires et marchanda 
de journaux, un dessin de grand for
mat représentant le retour des commu
nards. A leur tête marche une mégère 
qui personnifie, sans doute, la Com
mune, et au-devant de laquelle se pré
cipite, la main tendue, la ville de Pa
ris. C'est, tracé par avance, le tableau 
de ce que les radicaux veulent faire 
sortir de l'amnistie, la réhabilitation 
de l'émeute et la reconstitution de son 
.armée. Cette page sinistre n'ayant pas. 
jusqu'ici, été saisie, il faut bien ad
mettre que le ministère en a autorisé 
l'apparition. 

DE SAINT-CIIÉRON 

Bulletin Economique 

Une réponse à M. Jules Simon 

M. Feray d'Essonnes, l'un des introduc- \ 
leurs de là filature de lin en France, grand 
lilateur de coton et fabricant de machines, 
vient de répondre aux développements ora
toires de M. J.Simon. Comme il fallait s'y i 
attendre, le vénérable doyen de l'industrie 
française.qui a lutté toute sa vie àla tète de 
plusieurs établissements considérables, n'a 
pas le loisir ni le goût de faire de la rhéto
rique. Il répond par des faits, malheureuse
ment trop réels ; nos lecteurs en juge
ront : 

Mon cher collègue, 
Le Journal des Débuts, dans son 

numéro du 18 février, rend compte 
du discours que vous avez prononcé 
le 16 février, au théâtre du Chàteau-
d'Eau, à la séance de l'Association de 
la liberté commerciale. 

Dans ce compte-rendu, je lis que 
vous avez signalé la filature de coton 
et celle de lin comme étant les seules 
industries qui réclament une augmen
tation de droit sur les produits simi
laires étrangers, et que vous avez 
rangé le tissage de coton au nombre 
des adversaires de cette demande. 

Je lis, en outre, le passage suivant 
de votre discours: 

« Il faut que le- nations ne tentent 
«pas de produire artificiellement ce 

» monde, les sottises ou les fautes de 
» quelques-uns. Il vous a plu de mon-
» ter une industrie dans lescirconstan-
» ces les plus désavantageuses, vous 
» vous entêtez à faire plus cher et 
» moins bien ce que nos voisins font à 
» meilleur marche et mieux, et il fau-
» draitque nous fussions vos victimes, 
» que nous payions un tribut pour que 
» vous répariez vos maladresses pour-
» suivies malgré tout, et des tentati-
» ves que l'expérience, le bons sens et 
» la nature des choses ont condam-
» nées ! » 

Plus votre parole est autorisée, mon 
cher collègue, plus votre éloquence ad
mirable entraîne ceux qui vous en
tendent et ceux qui vous lisent, et 
plus il m'est imposible de laisser sous 
le coup d'un pareil anathème toute une 
classe de travailleurs à laquelle je 
m'honore d'appartenir. 

Vous signalez les filatures de coton 
comme sollicitant un droit plus fort sur 
les cotons filés étrangers, et vous re
présentez les tissus de coton comme 
agissant dans un sens contraire ; cela 
n'est pas exact : dans les dernières 
onquê tes parlementai res.les trois quarts 
des tisseurs ont été d'accord avec les 
filateurs : vous n'avez pas assisté à ces 
enquêtes, mon cher collègue, et sans 
doute, vous ne les avez pas lues, sans 
quoi vous n'auriez pas émis une asser
tion en opposition avec les faits. 

Votre appréciation du nombre des 
ouvriers que fait vivre la filature de 
coton n'est pas plus exacte : le chiffre 
réel est plus que le douille de celui que 
vous citez. 

Toutes les industries frauçaises sans 
exception, sauf celle des tissus de soie 
et celle du plomb brut, sont plus ou 
moins protégées. Toutes, suivant vous, 
en vertu du tarif des douanes.prélèvent 
donc un tribut sur les contribuables; 
et les producteurs de vins notamment 
sont parmi ceux qui n'ont pas trouvé 
le tribu! qu'ils perçoivent assez élevé, 
car lors de la dernière session du con
seil supérieur du commerce dont je 
lais partie, ils ont demandé une aug
mentation de droits sur les vinsétran-
gors e| le conseil a été d'avis de le leur 
accorder. Le ministre l'a inscrit dans 
le nouveau tarif. 

Le droit actuel, d'après le tarif con
ventionnel, est de 30 centimes l'hecto
litre pour les vins ayant moins de la 
degrés d'alcool, le droit du nouveau ta
rif général est de i IV. 50 pour tous les 
vins, ce qui. pour les vins peu riches 
en alcool, constitue une augmentation 
de l.r.Ud pour 100. 

L'industrie du coton est une des 
moins protégées. La filature n'a,comme 
droit protecteur, ou pour mieux dire 
comme droit compensateur, que s à 
10 pour 100, et le tissages que 10 à 12 
pour 100 de la valeur des produits 
étrangers. 

Ces droits ont été reconnus comme 
n'offrant pas une compensation suffi
sante contrôles désavantages de notre 
industrie; cela a été reconnu par la 
commission parlementaire de 1870 
dont notre collègue. M. Paulnier, était 
président et dont vous étiez vice-pré
sident; et, depuis lors, ces droits sont 
devenus encore bien plus insuffisants 
par suite de l'élévation de la main-
d'œuvre et l'établissement des nou
veaux impôts dont l'industrie paie une 
forte part, ce qui a renchéri d'autant 
le prix auquel l'industriel français 
peut produire. Aussi l'importation des 
cotous filés et rangers,sans y compren
dre ceux de l'Alsace, a-t-eue dan- ces 
dernières années pris un énorme ac
croissement. Celte importation, soit 
sous forme de filés, soit sous celle de 
tissus, s'élève au tiers de la produc
tion de la filature française. Il n'y a 
pas une autre industrie en France qui 
supporte une pareille épreuve. 

Sous le coup de cette importation, 
les prix ont baissé successivement de 
manière à devenir onéreux. 

Voilà quelle est aujourd'hui en 
France, la position de la filature de © >-
ton; celle du tissage n'est pas meilleu
re; il ne faut donc pas s'étonner si ces 
industries, sacrifiées par les tarifs éta
blis en l^liO. demandent énergique-
ment des droits réellement compensa
teurs. 

a Mais, dites-vous en vous adressant 
» aux filateurs de coton, l'Etat ne doit j 
» pas faire payer aux contribuables, 
» c'est-à-dire atout le monde, les sotli- ! 
» ses et les fautes de quelques-uns.S'il i 
» vous a plu de monter une usine dans | 
» les conditions les plu- désavanta- j 
» geuses, il faudrait que nous fussions ' 
» vos victimes et que nous payions 
» un tribut pour réparer vos inala-
• dresse-.« 

En vérité, mon cher collègue, vous ! 
ne parleriez pas autrement si tous les 
filateurs de coton français avaient éla- j 
bli leurs usines depuis que la position 
de la filature de. coton en France a été ! 
bouleversée dti jour au lendemain par le ! 
traité de commerce de 18U0, depuis i 
que le tarif établi alors l'a placée dans 
des conditions d'une grande infériorité 
comparativement à l'industrie anglaise, 
depuis qu'aucune des promesses qui j 
lui avaient été faites en 1860 n'a été ! 
tenue. | 

Mais à l'exception d'une filature à I 
Rouen, de deux ou trois à Lille, et de 
deux ou trois petites filatures trans
portées d'Alsace dans les Voges, toutes 
les filatures de France, toutes absolu-
méat sont antérieures à 1860. Elles 
sont antérieures à cette époque do 10, 
de 2U> de 40, quelques-unes même de 

» que la nature leur a refusé, et, si les 80 ans. Depuis leur fondation elles ont 
» individus ont cette maladresse, que j plusieurs fois renouvelé leur matériel 
» l'Etat n'aille point faire payer aux ' industriel, beaucoup même leurs bàti-
» contribuables, c'est-à-dire 'tout le , ments. 

La création de ces filatures avai t été 
encouragée par tous les gouverne
ments qui se sont succédé eu France 
depui< le commencement du siècle j u s -
ques en 1859 ; presque tous c i - é t a 
bl issements sont restés dans la même 
famille.. 

Sont-ce là . mon cher collègue, ces 
imprudents dont les tentat ives sont 
condamnées par l 'expérience, le bon 
sens et la na ture des choses, auquel il 
faut que tout le monde pa ie^nn tr ibut 
pour réparer leurs maladresses t 

Ne Bont-ce pas plutôt des hommes 
énergiques , t ravai l leurs , qui depuis 
1800 ont lut té avec persévérance con
tre des désavantages qui sont tombés 
tout à coup sur leurs têtes, contre dos 
désavantages qui ne viennent en rien 
de leur faute, et que les changements 
survenus depuis 1870 dans leurs con
ditions de fabrication et dans celles de 
leurs concurrents d'Outre-Manche sont 
venus aggrave r de maniè re à rendre 
la lut te tout à fait impossible ? 

J 'exploite depuis 1827 la filature de 
coton fondée à Essonnos en 180i par 
mon grand-père Oberkampfet par mon 
père Louis Feray; cette filature n'est 
pas la plus ancienne; un grand nombre 
de mes confrères ont de même succédé 
à leur père, à leur grand-père , seule
ment , comme j e vous l'ai dit plus hau t , 
le matériel a été renouvelé plusicu#« 
fois de fond en comble. 

Nous ne nous étions pas endormis 
sur l 'oreiller de la prohibit ion, comme 
il est de mode de le dire; nous n 'avions 
pas a t tendu 1800 pour introduire suc
cessivement dans nos us ines tous les 
perfectionnements connus en Angle
terre . 

Sous la pression d 'une concurrence 
in tér ieure t rès-act ive, nous avions 
réalisé de grands progrès dont les con
sommateur s avaient profité; ce qui 
prouve ces progrès d 'une manière in
contestable , c'est que , malgré une 
grande augmenta t ion dans la main 
d'oeuvre de la filature, la différence en
tre le prix du coton filé et le prix du 
coton brut s 'était abaissé de 1 l'r. 70 à 
1 fr. 18 par k i l o - , de 1841 à 18S9. 

Vous dites que nos concurrents tra
vail lent à meil leur marché et mieux 
que nous : à meilleur marché cela est 
vra i , et nous avons expliqué aux coni-
mi-s ions d 'enquête pourquoi nous ne 
pouvons travail ler aussi lion marché 
qu ' eux . Quant à travailler mieux que 
nous , nous n e pouvons que vous ren 
voyer à cet éga rd a u j u r y 'le la der
nière Exposit ion. 

Qu ' aunez -vous fait à notre place en 
1800. mon cher collègue ? 

Liquider , met t re nos ouvriers sur le 
pavé , fermer ces établ issements où 
nous étions nés , où nous avions g ran
di, ou bien combat t re : nous avons 
combat tu ; nous avons poursuivi le re
nouvel lement de notre matériel ; mais 
pour surcroit de m a l h e u r , nous avons 
en à suppor ter l ' invasion et tou tes 
les charges qui en ont été la consé
quence , pendan t que nos concurrents 
de Manchester travaillaient en toute 
tranquill i té a \ ee des taxes réduite et 
se préparaient à inonder le marché 
français de leurs produi ts . 

Aujourd'hui nous sommes à boul de 
forces ; ne nous reste plus que la rui
n e , l a l iquidat ion à laquelle on nous 
convie pour le grand bien de tous. 

Est-ce l ' intérêt du pays que nous li
quidions '! le pays veut-il perdre la fi
la ture do coton et par suite le tissage? 
Là est la quest ion, question que les 
Chambres françaises examineront , 
nous en sommes convaincus, -ans par
ti-pris, 

Vous êtes l ibre-échangiste , mou cher 
collègue ; pour moi , en économie poli
tique comme en politique, je suis op
por tunis te . 

Je crois que les tarifs do douane 
sont une question d'intérêt et que 
chaque nation en pareille matière a le 
droit et le devoir de faire ci 
intérêt. 

L'Angleterre a poussé la protection 
à outrance pendant deux cents ans. 
Elle a encouragé ses manufacturiers 
par dos primes : elle a maintenu des 
tarifs de douanes élevés, elle a prohi
bé l'exportation des machines sous les 
peines les plus sévères, et lorsqu'à la 
faveur de ce système son industrie 
était devenue la première du monde, 
lorsque, comme le lui a dit sir Robert 
Peefen 1843, elle ne craignait vîus 
aMIIne concurrence, elle a convie les 
autres nations à une lutte qu'elle sa
vait impossible, et s'est faite l'apôtre 
du l ibre échange . 

Depuis 18 't'A, l ' industr ie anglaise a 
marché à pas de géant , sur tout depuis 
qu ' en 1800 elle a su obteni r le traité de 
commerce avec la France; elle s'est ou
tillée de manière à fabriquer pour 
le monde ent ier . 

Mais aujourd 'hui les gouvernements , 
à tort ou à raison, semblent vouloir 
prendre [tour règle le contre-pied des 
doctrines du libre échange . Ces Amé
ricains on t é tabl i des tarifs excessifs, 
dans le double; bu t de faire payer leur 
det te par les aut res peuples , ei de dé
velopper l eu r indus t r ie . Ce doulde but 
a été at te int et ceux de nos anciens 
collègues de l 'Assemblée nationale qui 
sont allés à Philadelphie peuvent vous 
dire ce qu 'es t aujourd 'hui l ' industrie 
américaine. 

L 'Espagne a depuis longtemps des 
droits bien plus élevés que les nôtres 
sur les fils et les t issus de coton; c'est 
ce qui a fait la prospérité de la Cata
logne. 

L'Italie et l 'Autriche ont remanié 
leurs tarifs dans le sens de la protec
tion. \ 

Fa Russie exige le paiement des 
droits de douane en or ..ce qui équi-

-i i. 

qui est son 

vaut à un relèvement de :i:'> 0 0 dan^ 
ses tarifs. Elle a maintenant des fila
tures de coton plus considérables que 
le- filatures anglaises. 

L'empereur d'Allemagne, d'accord 
avec M. de Bismarck, a déclaré que, 
dans les nouveaux tarifs de douane, il 
serait tenu compte des conditions de 
travail des producteurs nationaux. 

Enfin les colonies anglaises, le ( '.a-
nada, la Nouvelle-Zélande, l'Austra
lie, cette dernière gouvernée par un 
ancien disciple de Cobden, frappent de 
droits plus ou moins élevés les pro
duits de la métropole. 

Toutes ces nations pour me servir 
de votre expression s'entêtent à pro
duire elles-mêmes ce que l'Angleterre 
veut leur vendre. 

Toutes ces nations f eiment pinson 
moins leurs marches aux produits de 
1 industrie anglaise; l'Angleterre en 
attache d'autant plus de prix à conser
ver le marché français, le plus beau du 
monde par le nombre et la richesse de 
ses habitants.parla sûreté des relations 
commerciales. 

Les chambres françaises jugeront 
s'il est de l'intérêt de "la France de le 
lui abandonuer. 

Lors de la session du conseil supé
rieur du commerce, j 'ai apporté à M. 
Teisserenc de Boit le résultat des in
ventaires de ma filature de coton aux 
1er juillet 1874,1875, 1S70. 1877.L'in
ventaire du 1er juillet 1878 est encore 
plus mauvais. Ma filature de coton est 
tout entière montée avec les machines 
anglaises des meilleurs constructeurs; 
mes cotons fiiés sont estimés. Eh bien. 
voiià six mois que pour la première 
fois depuis cinquante ans, je ne peux 
plus marcher en plein. 

Recevez, etc., 
E. FERAY, 

Filateur de coton. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE TOURCOING 

Séance du ai fétrier /,S7.9 

Présidence- de M. Cu. JONGI.KZ, président 

MM. Motte-Dewavrin, Musurel, empêchée; 
1). Leurenl, Herbaux, t» roi/tv/e; 

La Chambre do Commerce : 
Donne acle à son président du dépôt sur 

le bureau des objets de correspondance ci-
après : 

l!i i lletin de la Compagnie Générale transa l-
lantique ; 

Catalogne des brevets d'invention, 1878. 
i i ' - : 

Chambre de Commerce de Constantine.— 
Rapport .-ni' l'Exposition de I*7S. 

Statuts de la Société pour le progrès des 
science- sociales. 

Bulletin consulaire français, ixT'.t. 1er fas
cicule. 

Annales du commerce extérieur, janvier 
187». 

Mémoire du svndicat de la mairie du 
Nord, 

Chambre de lires!. — L'impôt sur 1rs 
boissons 

Procès-verbaux de la commission du ta
rif général des douanes. —Fascicules 19 
à 20. 

Conseil supérieur des voies de communi
cation ISTS. •!"•"• session. 

Description des brevets d'invention. — 
Tome '."i". 

Mouvement du cabotage en lsTs. 
Tari!- de chemins de 1er. 
Mou veine ni comparai il du bureau de Con

ditionnement. Janvier IST'l. 
Prix des laines. —circulaire commerciale 

de oueenstown. 
Stipule que de nouvelles démarches se

ront renouvelée- pour solliciter le trans
port en moyenne vitesse, au départ de 
Tourcoing. 

Décide l'insertion dans les journaux d'un 
avis aii sujet de l'Exposition Universelle de 
Melbourne Australie) en 1880. 

Entend le compte-rendu par le président 
de démarches à Paris au sujet du projet de 
traité de commerce avec l'Autriche. 

Voie des remerciements et des témoigna
ges de reconnaissance à MM. Pierre Le
grand et des Rotours, députés, pour l'obli
geant concours qu'à ce sujet, ils ont prêté 
aux délégués de Tourcoing. Ajoute a ce 
voie des félicitations a M. des Rotours pour 
le remarquable discours qu'il a prononce à 
la-tribune pour la défense des intérêts de 
la circonscription. 

Approuve l'avis propose au nom de la 
commission de trois membres MM.Letirent, 
Jourdain et Ifasurel), au sujet du délai de 
la prescription pour les actions personnel
les el mobilières en matière commerciale. 

Adopte l'avis propose par la même com
mission, sur l'application au passif des 
Sociétés de Commerce de la taxe sur les va
leurs mobilières. 

Donne acte au président de sa commu
nication annonçant qu'après de nouvelles 
démarche», deux nouveaux lac leurs de la 
poste sont accordes au bureau de Tour
coing. 

Renouvelle ses instances pour obtenir le 
maintien, comme bureau supplémentaire, 
de la station télégraphique de la rue de-
Orphelines. 

Approuve les réponses sur les valeurs de 
douaue 1S78, proposées parles commissions 
des matières premières, rapporteur : M. 
Scalabre-Delcour. etdcstissu? [rapporteur; 
M. E. Jourdain. 

pies ; toutes les élection* sont faites et on 
nous signifie qu'il est impossible d'être àla 
lois bon catholique et bon républicain. De 
la à mettre le clergé et les catholiques hors 
la loi, il n'y a qu'un pas, car s'il y a in
compatibilité «titra l'Eglise et la Républi
que, elles ne peuvent vivre ensemble en 
France ; il va falloir nécessairement que 
l'une cède la place à l'autre. 

Cest peut-être ainsi que l'entendent 
VAmiénProgrès et ses fidèles, mais telle 
ne saurait être la pensée de ces nombreux 
électeurs qui ont donné leurs voix aux 
candidats.de la gauche, dans le but de 
créer une Itépublique vraiment libérale et 
vraiment conservatrice, respectueuse de 
tous les droits, à commencer par les droits 
de la conscience. 

Si vous démontrez par vos actes el par 
vos écrits, qu'en disant « République, » 
vous entendiez : « Révolution » vous ver
rez combien il vous restera demain de vos 
nombreux adhérents d'hier. 

On lira plus loin la lettre que nous 
adresse M. le Président de la Commission 
d'initiative pour la réorganisation du Cer
cle de l'Industrie. Elle nous semblG faite 
pour rassurer les consciences qu'avaient pu 
alarmer certaines appréciations exagérées 
et certains bruits inexacts répandus en 
ville. Le plus grave de ces bruits est, du 
reste, absolument démenti. 

Le règlement du Cercle interdit les ma
nifestations d'ordre politique el religieux ; 
la commission s'engage formellement à 
faire observer ce règlement. On ne saurait 
lui demander plus. 

L'œuvre nouvelle n'est pas une œuvre 
de parti; ce n'est pas une machine de combat; 
c'est une œuvre roubaisienne. une œuvre 
d'union entre concitoyens. A ce litre, elle a 
droit à toutes nos sympathies et nous 
avons la conviction que les auteurs de la 
lettre d'avant-hier le comprendront comme 
nous. 

Vn de nos jeunes et sympathiques con
citoyens. M. Henri Carrelle, élève des hôpi
taux de Paris, fils de II. le docteur Carrette, 
e-1 mort, hier après-midi, à Paris. 

M. Henri Carrette a succombé victime du 
devoir professionnel : il a été enlevé en 
quelques jours par le croup qu'il avait con
tracte dans son service médical, à l'hôpital 
Sainte-Eugénie. Il avait 1\\ ans. Il est mort 
entre les bras de son père, qu'une dépêche 
avait appelé à Paris. 

Cette nouvelle aura un douloureux re
tentissement dans notre ville où M. le doc
teur Carrette est entouré du respect et de 
l'estime de tous. 

Une nombreuse assistance se pressait, ce 
matin, dans l'église Sainte-Elisabeth, au 
service funèbre de M. J.-P. Duburcq, an
cien conseiller municipal. Les Roubaisiens 
avaient voulu rendre un dernier et suprême 
hommage à l'honnête homme, au citoyen 
dévoué que nous venons de perdre. 

Voici comment se sont répartis les votes 
des députes du Nord, dans le scrutin sur 
les conclusions de la commission tendant à 
ce que la Chambre ne passe pas à la dis
cussion des articles de la proposition de 
loi précédemment adoptée par le Sénat et 
relative aux secours à accorder par le mi
nistre de l'agriculture et du commerce aux 
propriétaires dont les vignes auront été ra
vagées pur le phylloxéra. 

Oui voté pour": MM. Georges Brame, Al
fred Girard, Guillemin. Louis Legrand, Pier
re Legrand, Masure, l'iichon, des Rotours, 
Scrépel, Tellier-Béthune, Trystram. 

Ont voté contre : M. l e ' baron do La 
Grange. 

N'a i>as pris part au vote : M. de Mar
cel e. 

Absents par congé : MM. Rertrand-MU-
eent, ltebitchy, Joos, Jharles Mention. 

C'est aujourd'hui que doit avoir lieu à la 
Chambre des députés, la discussion sur la 
prise en considération de loi de M. Louis 
Legrand Valenciennea et de plusieurs de 
ses collègues, relative aux réunions élec
torale.-. 

La Ire délibération sur la proposition de 
loi précédemment adoptée par le Sénat, 
relative à l'enseignement départemental 
el communal de l'agriculture, figure à l'or
dre du jour de la séance d'aujourd'hui, a 
la Chambre des députés. 

M. Pierre Legrand. député du Nord a été 
nommé, par le 8* bureau membre de la 
commission chargée de l'examen de la pro
position de loi de M. Yersiguy et plusieurs 
de ses collègues sur la responsabilité ci
vile des fonctionnaires de tout ordre. 

Un des repésentants du département du 
Nord à la Chambre, M. Louis Legrand de 
Valenciennea a été nommé membre de la 
première sous-comini--iou de la commis
sion du budget .exercice 1880.] 

Un eu qui concerne cet exercice, la sou*— 
cummission aura à examiner les finances, 
postes et télégraphes, travaux public-, 
agriculture et commerce. 

La ville de Melbourne Australie doit 
ouvrir, en 1880, une Exposition interna
tionale des produits de l'industrie et solli
cite l'adhésion de tous les pays du monde 
a la manifestation qu'elle projette et à la 
quelle elle veut donner beaucoup d'éclat. 

Le- personnes qui désireraient avoir îles 
renseignements sur les conditions de celle 
exposition peuvent s'adressera la Chambre 
de i oiumerce qui leur communiquera les 
documents en sa possession. 

ROUBAIX-TOURCOING 
©t l e N o r d d e le». F r a n c e 

Mardi, l'autorité laissait distribuer en 
ville une chanson dans laquelle les conser
vateurs étaient appelés des « hommes i.'fà-
MCS.I) Aujourd'hui, voici ce que nous lisons 
dan- l'Ami du Progrès, organe de la gauche 
à l.'oubaix : 

« Il ne peut rien y avoir de commun en-
» tre la République el l'Eglise, entre les 
» principes pour lesquels nos pères ont 
» combattu pendant si longtemps et lea 
» principes que défend l'Eglise. » 

On le voit, il ne s'agit plus déjà du « clé
ricalisme ; » on met de côté cette appella
tion hypocrite, destinée à tromper les siw-

Le Journal officiel de ce soir publie uu 
décret portant nominations dans la magis
trature. 

Parmi les magistrats compris dans ce 
mouvement, noua remarquons les sui
vants : 

Sont nommes. 
Conseillera la cour d'appel do chambery. 

M. Kavier. procureur de la République près 
le tribunal de première instance de Valen-
ciennes, en remplacement de M. Bincaz. dé
cède. 

Procureur de la République près le tribu
nal de première instance de Valenciennea 
(Nord . M. Cheerbrant. procureur de la Ré
publique près le siège d'Avesnes. en rem
placement de M. l'avier, qui est nommu 
conseiller. 

Procureur de la République près le tri
bunal de première instance d'Avesnes 
(Nord . M. Maulion. substitut du procureur 
de la République près le siège de Dunkei-
que, eu remplacement de M. Cheerbraiit, 
qui est nomme procureur île la. République 
à Valencienne-. 

Substitut du procureur de la République 
près le tribunal de première instance de 
Dunkerque Nord . M. Jeanvrot, substitut 
du procureur de la Republique prèslesiége 
de Rélhune. en remplacement de M. Mau
lion. qui est nommé procureur de la Répu
blique. 

Substitut du procureur de la République 
pre- le tribunal de première instance de 
Bétbune Pas-de-Calais), M. Desjardins, 
juge suppléant au siège de Lille, en rem
placement de M. Jeanvrot, qui est nommé 
substilul du procureur de la République a 
Dunkerque. 

Juge suppléant au tribunal de première 
instance de Lille ^ord) , M. Honoré (V'Cor-
cnarles-Edmond-Èleouor,, avocat, docteur 
en droit, attaché de -^ classe|au parquet de 

la cour d'appel de Douai, en remplacement 
de M. Desjardins, qui est nommé substitut 
du procureur de la République. 

conseiller à la cour d'appel de Douai, 
M. Delaby, président du tribunal de pre
mière instance de la même ville, en rempla
cement de M. Pagart, décédé. 

Président du tribunal de première in
stance de Douai [Nord), M. Auhrv, juge au 
siège de Boulogne, en remplacement de 
M. Delaby, qui est nommé conseiller. 

Juge au tribunal de première instance de 
Boulogne (Pas-de-Calais). M. Carré, juge 
d instruction au siège de Tonnerre, en rem
placement de M. Aubry, qui est nommé 
président. 

Procureur de la République près le tri-
SrU1V?- P r e m i è r e instance de Lille ;Nord), 
M. \V Uni, procureur de la République près 
le siège de Grenoble, en remplacement de 
M. Auger, qui a été nommé procureur 
général. 

Nous avons reçu trop tard pour l'insérer 
hier la noie suivante : 

" Nous sommes heureux d'avoir à enre
gistrer un acte de confraternité internatio
nale qui a procuré à notre vaillant corps 
de Sapeurs-Pompiers une occasion de se 
signaler. 

» Hier, vers six heures du soir, un in
cendie éclatait dans la filature de coton de 
M. Carette à Mouscron et prenait de telles 
proportions que le bourgmestre de eette 
commune télégraphiait au Maire de Rou-
t»**K pour avoir du secours. Des ordres 
lurent immédiatement donnés et le Com
mandant des Pompiers partit pour le lieu 
du sinistre avec la pompe à vapeur et une 
vingtaine d'hommes. 

La pompe sitôt arrivée attaqua l'incendie 
qui fut alors rapidement éteint et le Maire 
de Roubaix recevait à lo h. 30 une dépèche 
ainsi conçue : 

« Matériel arrivé, pompe fonctionne bien, 
maitres du feu. » 

M. le Commandant Argelliés signale 
comme méritant d'être cités : 

»> MM. Capelle Henri, lieutenant; Roupin 
J.-B.: sergent Fontainier , Lacomblez 
Charles . sergent-sapeur ; Desplanques 
Edouard, sapeur. 

« A cinq heures le matériel était rentré 
au dépôt. » 

Les funérailles de M.Bafaleur, curé-doyen 
de la Madeleine, à Lille, ont eu lieu jeudi, à 
onze heures du matin, au milieu d'une 
nombreuse assistance. 

M. le général Lefebvre. le nouveau com
mandant du 1er corps d'aimée, a reçu otti-
ciellement, jeudi à midi, les autorites mili
taires et civiles. 
BM. le général Lefebvre est âgé de o5 ans. 
Il est d'une taille élevée cl d'une constitu
tion robuste. 

Dans la liste des administrateurs des af
faires indigènes de Coehinchine qui vien
nent d'être nommés par le. ministre de la 
marine et des colonies, pour prendre rang 
du P1 janvier 187y, nous remarquons le 
nom M. Ferdinand Bocquet, de Lille. 

On sait qu'à partir du P' mars, il sera mis 
à la disposition du public, pour les envois 
d'argent a l'intérieur de la France par l'in
termédiaire de la poste, de nouvelles for
mules désignées sous le nom de mmtittf 
car/es ou Mandats à découvert. | lMg\ 

Ces mandais, déjà introduits à l'essai de
puis quelques mois dans nos rapports in
ternationaux, seront libellés à l'avance par 
1 envoyeur lui-même, à la disposition du
quel seront tenues les formules nécessaires: 
c'est le bureau de poste d'origine qui se 
charge d'en effectuer la transmission au 
bureau de destination. 

Les droits à percevoir sur la poate sont 
les mêmes que pour les mandats ordinaire,,, 
et le public aura la faculté d'employer à son 
choix, l'un ou l'autre de ces deux modes 
d'envoi. 

Provisoirement, la participation au ser
vice des Mandats-cartes est limitée dans 
chaque département, a un certain nombre 
de bureaux de poste. 

En voici la liste pour le Nord : Lille.Lille-
l'ives. Lille place St-Martin), Armentières. 
Avcsnes,Cambrai, Le Cateau, Denain.Douai 
Dunkerques. Fournies, Cravelines, Haze-
brouck, Maubeuge. Le (Juesnoy, Roubaix, 
>olesines. Saïut-Amand. 1 oujcôing, Valen-
cieunes. 

Une jeune fille a tenté de se donner la 
mort, ce matin, en se jetant 'dans le vieux 
canal de Roubaix, derrière l'établissement 
de M. Allard-Rousseau. il s'est heureuse
ment rencontré un courageux citoyen qui. 
ayant été témoin de l'acte de désespoir de 
la jeune fille, n'a pas hésite a sejeter à l'eau 
pour la sauver. 

Cette malheureuse enfant se nomme 
Eléonore Kerckove et n'est âgée que dei;t 
ans. Elle a déclaré avoir été poussée à cette 
extrémité, par une réprimande qui lui avait 
été donnée par ses parents. 

Un maçon. Edouard Desput, âgé de 1T 
ans. a été arrête hier soir, au sentier Chau-
baudet, par les douaniers de Wattrelos. Ce 
jeune homme était chargé d'un ballot de 
tabac, évalue à la sommo de 175 francs. 

La gendarmerie a arrête, avant-hier ma
tin, près de leglise Sainte-Elisabeth, un 
cocher de fiacre, Auguste L.... au service 
d'un louager de la rue Traversière. Ce co
cher était ivre et. à dnlereutes reprises.était 
tombé du siège de sa voiture. Auguste L... 
aura de plus a répondre d une contraven
tion qui a été relevée contre lui pour les 
mauvais traitements qu'il a fait subir à son 
cheval. 

Hier matin, vers huit heures et demie.on 
a découvert le cadavre d'une femme flottant 
dans le canal en dehors de la porte de Dun
kerque, au lieu dit : Seutier-Carolus , à 
Lille. 

Ce cadavre est celui d u n e femme de 2o 
à M ans. nez petit. Elle est nu tête. 

On n'a trouve sur elle qu'un mouchoir 
blanc entoure de deux rayures bleues et 
non marque. 

N'ayant pu la reconnaître,on l'a fait trans
porter à la Morgue. 

On croit à un suicide. 

Le Petit I.i/onnais dit que M, Emile Marek 
directeur du théâtre de Lille, est nommé 
directeur des théâtre» municipaux de 
Lyon. 

Nous reproduisons la nouvelle sous tou
tes reserves. 

Le tribunal corre«tionuel de Lille a jugé 
hier matin uu marchand de « lait battu » 
de Tourcoing, J. Decaiuez, qui n'a pas re
culé devant une addition de 00 0 0 d'eau à 
sa marchandise au-dessus des 20 0/0 tolé
rés. 

M. le président Parenty a fait remarquer 
que ce n'était plus du lait battu, mais de 
1 eau falsifiée. — .Su fr. d'amende, l'inser
tion et l'affichage du jugement. 

— Voici un 'mauvais sujet de seiïe ans, 
L. Delmaert, de Roubaix. qui s'est permis 
nun-neulement d'insulter sa mère, mais de 
la battre. Il est paresseux et renvoyé de 
tous les ateliers au bout de quelques jours 
C'est alors qu'il s'impose chez ses parents 

Homme la famille se compose de dix-neuf 
enfants, dont la plupart travaillent, les pa
rents exigent avec raison que ce dernier 
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